
Principaux résultats
L’expérience de la probation des personnes rencontrées varie en fonction de leurs 
ressources et réseaux personnels, ainsi qu’en fonction de leurs caractéristiques 
socio-démographiques. L’expérience de carcéralité et la condamnation pénale 
influencent considérablement le vécu de la probation, en particulier pour les 
personnes soumises à des mesures. 

Les probationnaires apprécient globalement les rencontres avec les services 
de probation. Leurs agents de probation peuvent les accompagner dans diffé-
rentes démarches administratives ou d’insertion socio-professionnelle, notam-
ment. Toutefois, plusieur·e·s participant·e·s ont regretté que les suivis ne soient 
pas davantage individualisés. Ils·elles soulignent que les éléments proposés ne 
correspondent que partiellement à leurs besoins. 

Si certain·e·s probationnaires parviennent à retrouver une vie « normale » après 
la détention, notamment un logement stable et un emploi, d’autres perçoivent 
les projets de réinsertion proposés comme irréalistes, dû à des contraintes résul-
tantes de la condamnation pénale (casier judiciaire, dettes, etc.). 

Les probationnaires rencontré·e·s expérimentent des formes de spatialité 
contrainte qui se prolongent après la sortie de prison. Cela est mis en lien avec 
une sur-institutionnalisation de leur quotidien, fait des rendez-vous avec diffé-
rentes agences de l’État (psychothérapie, test d’abstinence, etc.). Cela peut par 
ailleurs contrevenir à leur réinsertion professionnelle.
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EXPRO : Le vécu de la probation

Présentation du projet
Ce projet de recherche financé par le domaine Travail social de la HES-SO a pour 
objectif de saisir l’expérience vécue de personnes astreintes à un suivi probatoire 
lors de leur libération conditionnelle, dans une perspective comparative entre 
un canton romand et un canton alémanique. 

La Suisse est un cas d’étude particulièrement pertinent dû au système fédéraliste 
qui laisse une grande marge de manœuvre aux cantons pour la mise en œuvre 
de l’exécution des sanctions, même si ceux-ci unifient leur pratique au sein de 
l’un des trois concordats suisses sur l’exécution des peines.

La thématique de la probation est peu explorée dans ce pays et la recherche 
existante au niveau international montre des lacunes tant sur le plan théorique 
que méthodologique (Durnescu et al. 2013).

Le présent projet contribue à combler ces lacunes en adoptant une méthodolo-
gie multisensorielle innovante permettant d’explorer la situation de vie des per-
sonnes dans la phase transitoire entre l’incarcération et la liberté en répondant 
à la question suivante : 

Qu’est-ce que signifie être « probationnaire » pour les personnes libérées condi-
tionnellement avec un suivi probatoire et qu’est-ce que ce temps de probation 
leur fait vivre ?

Méthodologie
Par l’emploi de méthodes visuelles et corporelles, le projet explore les différentes 
dimensions vécues : communiquée, éprouvée, sédimentée

16 personnes astreintes à un suivi probatoire ont été rencontrées à trois reprises 

• 8 dans le canton romand

• 8 dans le canton alémanique

La première rencontre a permis de saisir le vécu communiqué au moyen d’en-
tretiens semi-structurés. Pour enrichir leur récit, les personnes étaient invitées à 
s’appuyer sur des méthodes visuelles, notamment le « timeline » (Bagnoli, 2019) 
ou des cartes émotions. 

La deuxième rencontre s’est déroulée sous forme de « go-along interview » 
(Kusenbach, 2003), une méthode corporelle qui permet d’appréhender la spatia-
lité et le vécu éprouvé en allant physiquement dans un lieu d’importance pour 
la personne. 

La troisième rencontre s’est faite sous forme de focus-group réunissant les parti-
cipant·e·s et permettant de différencier ce qui relève du vécu singulier et ce qui 
constitue une expérience commune. Elle a permis de compléter les informations 
recueillies et de comprendre le vécu sédimenté. Ce dernier désigne la construc-
tion de sens et permet une prise de distance du probationnaire vis-à-vis de sa 
propre expérience. 

En outre, des entretiens exploratoires ont été effectués auprès d’agent·e·s de 
probation et/ou chef·fe·s de secteur des services de probation des deux cantons. 

Une restitution sera effectuée auprès des partenaires de terrain.
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En savoir plus
Ce projet est une collaboration entre la HETSL et l’équipe CrimSo de la HESTS 
Valais/Wallis. 

Consultez la page CrimSo pour connaitre nos projets portant sur le travail social 
dans la justice pénale www.hevs.ch/crimso

www.hevs.ch/crimso


